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Palestine
Question écrite n° 45477

Texte de la question

M. Daniel Colliard interroge M. le ministre des affaires etrangeres sur la position de la France face a la situation
qui regne dans les territoires palestiniens. De nombreuses voix s'elevent pour demander que la France ne ratifie
pas l'accord d'association Union europeenne - Israel, tant que le Gouvernement israelien ne respectera pas les
droits de l'homme dans les territoires palestiniens, tant qu'il n'appliquera pas tous les accords signes avec les
Palestiniens et ne reprendra pas les negociations permettant un reglement definitif du conflit. Un projet de
resolution envisageant de suspendre la ratification d'un certain nombre d'accords commerciaux favorables a
Israel consentis a l'occasion des accords d'Oslo a ete depose au Parlement europeen. C'est pourquoi il lui
demande quel role le Gouvernement francais entend jouer en ce sens, dans l'interet du processus de paix et
des peuples palestinien et israelien.

Texte de la réponse

La situation qui regne actuellement dans les territoires palestiniens est tres inquietante. Le Gouvernement
francais a fait part a maintes reprises de sa preoccupation devant le retard pris dans l'application de l'accord
interimaire sur l'autonomie de la Cisjordanie et de Gaza, la degradation dramatique de l'economie palestinienne
consecutive au bouclage prolonge des territoires, les destructions d'edifices et les expulsions pratiquees a
Jerusalem et la relance des colonies de peuplement israeliennes. La politique ainsi mise en oeuvre par le
gouvernement israelien, si elle se confirmait, n'irait guere dans le sens de son engagement a poursuivre le
processus de paix. La France est l'amie d'Israel. Elle estime qu'Israel doit participer, avec les autres parties
regionales, a l'edification du nouveau partenariat euro-mediterraneen, dans le cadre duquel s'inscrit le recent
accord d'association entre Israel et l'Union europeenne, dont le Parlement francais s'apprete a autoriser la
ratification. Comme l'a dit le President de la Republique dans son discours de Haifa, « le partenariat euro-
mediterraneen constitue... une chance... d'approfondir notre dialogue politique... Ce partenariat devrait
consolider une paix encore menacee ». Le processus de paix au Proche-Orient et le partenariat euro-
mediterraneen sont donc a la fois distincts et complementaires. Pour la France, le partenariat euro-
mediterraneen contribuera sans aucun doute a faire progresser la cause de la paix. Naturellement, on ne peut
jamais exclure que des circonstances particulieres amenent l'Union europeenne a reevaluer les conditions de sa
cooperation avec tel ou tel de ses partenaires. Cela s'est deja produit dans le passe. C'est, dans un tel cas, aux
institutions europeennes qu'il appartiendrait de se prononcer sur l'attitude a adopter dans le cadre de leurs
competences respectives. Mais dans les circonstances presentes, l'essentiel est de maintenir un dialogue
confiant et etroit avec toutes les parties interessees, pour que prevalent la raison, la justice et le respect des
accords conclus.
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